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Liberté- Egalité - Fraternité 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG) 

DELIBERATION N°2024-03/CCOG-DGS 
RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

L'An Deux Mille vingt-quatre, le vendredi neuf février, à seize heures, le conseil communautaire 
de la CCOG s'est réuni, à la salle des Délibérations de la Mairie de Saint-Laurent du Maroni, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

23 
21 
02 
25 

La convocation des membres 
du Conseil communautaire a 
été faite le 2 février 2024. 

Publiée le: 21-02-2024 

PRÉSENTS: 
Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI Achille - Mme 
AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migil l - M. ALPHONSE 
François - M. ANELLI Serge - M. APAYACA Valentin - Mme 
BARTEBIN Barbara - M. BENTH Albéric - Mme BOURGUIGNON 
Arlène - Mme CHARLES Sophie - M. EDWIN Moïse - M. FEREIRA 
Jean-Paul - Mme F JEKE Bénédicte - M. IREMEPO Grégory -
Mme LO-A-TJON Josette - M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS 
Roliane - Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme 
SOBAÏMI Marie-Chantal - Mme TELON Sonrisa Sergina - Mme 
VOORTHUIZEN Sharon 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-M. DEIE Jules a donné procuration à
Mme TELON Sonrisa Sergina
-Mme CHARLES Marie-Hélène a donné procuration à
Mme CHARLES Sophie

ABSENTS EXCUSES : 
- Mme CHARLES Marie-Hélène - M. DEIE Jules

ABSENTS: 
- M. ADAM Lénaïck - Mme AGEGILAS Sylviana - Mme APAGI
Jocelyne - Mme BALLA Simone - M. BOISROND Ferdinand -
M. CHAUMET Chris - Mme CHEN Célia - M. DOLLOUE Winston -
M. FA Tl Gérard - M. GABY Claude - Mme KWASIBA Emeline -
M. LOBI Richard - M. MARTIN Paul - M. RIQUIER Claude -
M. SOEWA Marciano - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama
- M. VALIES Patrick - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Marie-Chantal SOBAÏMI, est désignée pour remplir ces fonctions, qu'elle accepte. 
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Ce rapport a pour objet de répondre aux obligations de la loi d’Engagement National pour 

l’Environnement du 12 juillet 2010 dite « Grenelle II » qui impose aux collectivités territoriales et leur 
groupement de plus de 50 000 habitants d’élaborer un rapport sur leur situation en matière de 
développement durable (…) présenté en assemblée délibérante préalablement aux débats sur le 
projet du budget. La nature de ces obligations a été précisée par décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 
et par la circulaire du 3 août 2011. 

 

Il s’appuie sur 5 finalités du développement durable : 

- La lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère, 

- La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources, 

- L’épanouissement de tous les êtres humains, 

- La cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations, 

- Les dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

 

Il porte sur la situation de la Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais telle qu’elle apparaît 
en 2022 : 

1 - Bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur le 
territoire, 

2 - Actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités 
internes de la Communauté, 

3 - Analyse des modalités d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation de l’ensemble des 
actions conduites au titre des politiques publiques et des activités internes de la 
Communauté. 

Il permet de donner davantage de lisibilité à l’action intercommunale en matière de 

développement durable. 
 

A.- Stratégie et actions de la collectivité en matière de développement durable 

 

A.1 - Au regard de la lutte contre le changement climatique 

La loi Grenelle II a permis d’accélérer la prise en compte de la lutte contre le changement 
climatique dans les politiques publiques, en instaurant un ensemble de dispositifs concourant à la 
stratégie nationale de développement durable.  
 

PCAET  

La Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais a ainsi décidé d’engager en janvier 2022 

l'élaboration d'un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de l’Ouest guyanais.  
 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté des Communes de l'Ouest 
Guyanais a pour vocation d’engager le territoire dans une démarche de transition énergétique. 
La collectivité a l’ambition de contribuer à son échelle à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, des consommations énergétiques ou encore à l’amélioration de la qualité de l’air. Le 

PCAET permettra à ce titre de traduire cette volonté dans un document comprenant un 
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programme d’actions concret. 
 
 
A ce jour, les étapes 0 et 1 sont validés concernant l’élaboration du PCAET et l’évaluation 

environnementale sont validés. Les deux bureaux d’étude travaillent conjointement avec la 
CCOG sur l’avancer du PCAET. Les prochaines étapes devront s’effectuer plus ou moins 
simultanément et vont demander un haut niveau de concertation. Un comité partenarial a été 
mis en place afin de réunir les acteurs à influence sur le territoire. Ces donneront leurs opinions, 
émettrons leurs idées et intentions sous forme de programme d’actions, moyens financiers et 
facteurs d’évaluation avant publication et prise de l’avis du public.  

Ce plan d’action va compléter les actions déjà engagées par la Communauté de communes en 
faveur de l’environnement et de la lutte contre la pollution à savoir : 

 La poursuite du déploiement du tri-sélectif à travers l’accompagnement de l’action de 
CITEO dans le cadre d’un pourvoi. Cet éco organisme intervient aussi pour sensibiliser la 
population à leur niveau : stand près de super U de Saint-Laurent du Maroni, en porte à porte 
auprès des quartiers (bilan à venir) ; 

 La mise en place du quai de transfert des déchets ménagers d’Apatou, ce qui permettra de 
réduire la fréquence des transports des déchets entre Apatou et Saint-Laurent du Maroni, et 
réduire la consommation de carburant fossile liée à cette activité. Cela consiste à la mise en 
place de 2 bennes de 30m3 en rotation sur le quai de déchèterie, pour tout ce qui est 
encombrant, avec un ramassage une fois par semaine. Début des rotations en juillet 2022. 
(Tonnage 2023 en attente pour tous les déchets, disponible d’ici premier trimestre 2024) ; 

 Appui à la commune de Maripasoula, sous forme de mandat, pour la rénovation de 
l’ensemble du réseau d’éclairage public du bourg avec la mise en place d’un réseau LED 
avec pilotage d’horloge spécifique. Les travaux se sont finalisés en décembre 2023. La 
technologie LED permettra d’avoir un rendement moyen en lumens par watts consommé Ce 
projet a été éligible aux certificats d’économie d’Energie (CEE). Suivant le critère ADEME, en 
2018 la consommation annuelle moyenne de l’installation existante a été évaluée à 2,70 

KWh/m2 lui attribuant un score de consommation « E », soit la catégorie la plus énergivore. 

 

A.2- Au regard de la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et générations 

A travers sa politique économique, la Communauté de communes vise à renforcer le lien social et la 
solidarité entre les habitants du territoire.  

D’autres actions illustrent la cohérence des politiques au service de la cohésion et de la solidarité :  
- le portage du programme de développement local LEADER, programme que la CCOG 

souhaite poursuivre sur la période 2023-2027 ; 
- la candidature de la CCOG à la nouvelle programmation européenne 2021 – 2027 du Fonds 

Européen, au titre des priorités de l’UE pour une Europe « plus proche de citoyens, objectif 
stratégique n°5- OS5 », qui permettra d’accompagner financièrement des projets d’insertion 

sociale, de cohésion sociale et d’appui notamment à des dispositifs de soutien des 
personnes en difficultés. Cette programmation est en préparation et en attente du retour du 
PAE. 

A.3 - Au regard de la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 
 
La CCOG poursuit l’expérimentation d’un système innovant de gestion des lixiviats de l’ISDND de 

Saint Laurent du Maroni par évaporation afin de réduire les nuisances environnementales. Ce 
système a été couplé en 2020 par la mise en place d’un système d’alimentation électrique 
autonome photovoltaïque de l’ensemble des équipements électriques du site, ce qui tend à réduire 
fortement la dépendance énergétique du site. 
L’objectif est donc, après évaluation du système mis en place, d’étendre son usage sur les futurs 
ISDND de l’Ouest. 

L’acquisition de presses à balles des déchets ménagers pour chacun de ses centres de stockage 
permettra à terme de réduire le volume de lixiviat à traiter et l’impact potentiel sur l’environnement.  
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Malgré de lourds handicaps techniques et financiers liés aux différentes caractéristiques du territoire, 

la collectivité s’inscrit dans un développement progressif des mises aux normes de la gestion des 
déchets dans les bourgs des communes du Fleuve, tant en termes de collecte que de traitement.  
 
L’impact direct attendu est une préservation des ressources en eau potable de chacun des sites en 
regard de la pollution des cours d’eau résultant de l’orpaillage illégal. 
 

De plus, le service environnement intervient par le biais de l’économie circulaire au sein des 
établissements scolaires, lors de mayouri et lors des évènements tels que le marché de noël, green 
beach, journées internationales des droits des enfants, trivalo. L’objectifs de ses interventions est de 
sensibiliser au geste de tri et d’y toucher les plus jeunes, qui à leurs tours transmettrons le message 
aux parents. 
Pour 2024, en plus du geste de tri, il devrait il y avoir aussi une sensibilisation à faire auprès des 

habitants pour les déchets verts et les encombrants qui sont présentés à la collecte. L’objectif est de 
trier au mieux pour trouver un exutoire à ces déchets et de se fait éviter l’enfouissement. 
 
Le 3 octobre a été présenté à la CCOG, plus précisément au service Aménagement du territoire, la 
loi APER (accélération de la production des énergies renouvelables) qui se décline en 4 axes : 

- Planifier avec les élus locaux le déploiement des énergies renouvelables dans les territoires  

- Simplifier les procédures d’autorisation des projets d’énergies renouvelables  
- Mobiliser les espaces déjà artificialisés pour le développement des énergies renouvelables  
- Partager la valeur des projets d’énergies renouvelables avec les territoires qui les accueillent. 

Cette loi aura surement une grande incidence sur différents domaines de compétences que la 
CCOG possèdent même si pour le moment il ne nous a pas été demandé d’intervenir. 
 

A.4 - Au regard de l’épanouissement de tous les êtres humains 

La Communauté de Communes réalise des aménagements et développe des services qui 
contribuent à améliorer la qualité de vie des entreprises du territoire : 

• Portage du dispositif de développement rural – LEADER définit en 4 fiches actions pour la 
programmation 2014-2022 : 

 Structuration et appui au secteur artisanal d’agro transformation 
 Structuration du tourisme et valorisation des atouts touristiques du territoire 
 Développement des services de proximité et de l’animation locale 
 Préservation et valorisation du patrimoine culturel et naturel 

En 2023 le programme LEADER a accompagné de nombreux porteurs de projet sur le 
territoire en zone rural du groupe d’action locale. Soit environ 10 dossiers qui ont reçu leur 

avis d’opportunité lors du dernier comité de programmation par les Membres de Groupe 
d’Actions locales et 6 ayant déjà validés et commencés leur projet.  
Exemple concret : le projet « Mémoire photographique de Awala-Yalimapo » proposé par 
l’Association « La tête dans les images », la 8ime édition qui se sera déroulé du 15 novembre 
2023 au 15 janvier 2024. 

• Maintien et structuration des activités de l’atelier relais de transformation des produits 

amazoniens, au travers d’une part des actions de formation (1 030 heures dispensées en 
2023), d’autre part de l’accompagnement des agrotransformateurs qui peuvent mettre au 
point leurs projets et démarrer leurs activités au sein de l’atelier et enfin des actions de 
sensibilisation au développement durable et aux savoirs culinaires locaux.  

 
 

Enfin, à travers sa politique en faveur du développement de l’électrification rurale et de l’accès à 
l’électricité des habitants de l’ensemble des communes de l’Ouest, et notamment des habitants des 
communes de l’intérieur (bourg et villages isolées), la CCOG contribue à l’amélioration des 
conditions de vie et de développement des habitants de son territoire. 



  
 
 CCOG – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’OUEST GUYANAIS – 2, rue Bruno Aubert – Z.A. Gaston Césaire – BP 26 – 97360 MANA 

Tél : 0594 34 34 94 – Courriel : info@ouestguyane.fr 

6 

 

B.- Collectivité exemplaire et responsable 

B.1 - Gestion des ressources humaines et développement de l’emploi 

L’application des principes de développement durable dans la gestion des ressources 

humaines s’illustre de différentes manières et concerne les salariés de la Communauté de 
Communes : mise en place de navettes collectives de la CCOG (domicile-travail) entre        
Saint-Laurent du Maroni/Mana, Awala-Yalimapo/Mana, covoiturage encouragé pour ce qui 
est des cadres, pour limiter la pollution liée aux déplacements, développement d’un parc de 
véhicules électriques dans le cadre du TEPCV. 

Cette sensibilisation porte également sur les habitudes au travail :  

- Consommation de papier recyclé, systématisation des copies recto-verso pour 
l’ensemble des documents administratifs … 

-  Développement de convocation des élus par voie électronique avec transmission des 
dossiers des conseils au format numérique. 

-  Renforcement des dispositifs de prévention des risques professionnels des agents au 
travail. Ces dispositifs s’accompagnent de mesures visant à garantir de bonnes conditions 

de travail pour les métiers les plus exposés (suivi des collectes, service technique) : 
vêtements, équipements et formations à la sécurité du travail. 

-  formalisation, suite à la crise covid, de la mise en place du télétravail et ce, tant dans 
l’intérêt de la structure, des agents (meilleure organisation vie familiale/travail) que de 
l’environnement en réduisant fortement les déplacements en voiture. 

 

Au sein du tri traitement nous avons travaillé à de l’insertion professionnelle avec une clause 

d’insertion dans le marché de réhabilitation de la zone intermédiaire de l’ISDND pour un total 

de 1 082h pour le mois de novembre 2023 pour six personnes réinsérées. 

Nous avons fait procéder à l’entretien des espaces verts de l’UTD de Papaïchton par la régie 

de territoire YENKUMULUTU de janvier à juillet 2023 (nous avons repris depuis en régi ce nos 

agents qui s’en occupent). En collaboration avec le STECH, il y a eu des travaux de 

réhabilitation du hangar de l’UTD de Papaïchton réalisés par YENKUMULUTU. 

Dans l’élan de restructuration des services de la CCOG, une nouvelle antenne à ouvert ces 
portes à Saint-Laurent du Maroni en décembre 2023 où seront présents en permanence 2 de 

nos agents et composé d’un open-space qui permettra d’accueillir occasionnellement 
d’autres agents et invités divers (partenaires, élus etc.…) dans de meilleures conditions. Cette 
espace a été organisée dans une vision d’efficacité énergétique et confort des employés et 
invités. Certaines actions à mettre prochainement en place au siège à Mana seront aussi 
mises en place au sein de cette antenne.  

B.2 - Commande publique 

Les règles internes qui fondent la stratégie d’achats de la Communauté de Communes 
reposent, dans le cadre fixé par la loi, sur le souci de concilier la sécurité juridique et 
l’efficacité économique de la commande, en s’appuyant sur les principes de liberté d’accès 
aux marchés publics, d’égalité de traitement des candidats, et de contrôle de l’usage des 
deniers publics : publicité des offres, mise en concurrence des candidats, transparence des 
analyses et des choix, contrôles externes… 

La lutte contre le changement climatique est visée par la politique d’achats éco-
responsables de la Communauté de Communes (généralisation de l’information et des 
échanges numériques, dématérialisation de la publicité et de la consultation, 
téléchargement des dossiers par les entreprises, télétransmission des candidatures et des 
offres).  
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B.3 - Gestion durable du patrimoine de la collectivité 

Le patrimoine de la Communauté de Communes est construit et géré selon une approche 
durable. 

La gestion durable du patrimoine au regard de la lutte contre le changement climatique se 
traduit par : 

• La gestion énergétique performante des bâtiments avec l’équipement systématique 
de lampes de basse consommation, et le passage progressive de tout l’éclairage en 
LED ; 

• L’optimisation de la collecte des déchets ménagers avec la réorganisation des 

tournées pour limiter la pollution liée aux déplacements et la mise en place de points 
de regroupement pour les zones peu denses. 

• Mise en place d’un système de production autonome d’énergie électrique sur les 
bâtiments du pôle agro-alimentaire, le rendant autonome la journée et en partie sur 
le siège de la CCOG. Ce dispositif a été étendu en 2020 sur le site de l’ISDND de 
l’Ouest, et sera poursuivi en 2023 sur le port de l’Ouest pour le rendre plus autonome 

au niveau énergétique.  
• Des programmes financés par les CEE tel que : Clim’éco, Seize Guyane qui propose à 

eux deux des écogestes pour la climatisation, des diagnostics énergétique, ateliers de 
formation, kit de mesure et suivi de consommation). Une évaluation est en cours sur 
les bâtiments de la CCOG afin de déterminer ce qu’il nous reste à améliorer en la 
matière, si besoin de nouveau diagnostics et faire la correspondance avec les 

différents programmes proposés. Voir émettre des idées d’actions pour 2024. 
 

B.4- Communication 

La politique de communication de la Communauté de Communes répond aux objectifs et 
principes de développement durable dans ses différentes actions de communication.  

Cela se traduit par : 

• La généralisation de l’information et des échanges avec les partenaires par voie 
numérique, 

• Le recours systématique au site internet de la Communauté de communes pour la 
diffusion d’informations au grand public. 

Toutes ces actions contribuent également à réduire la pollution et lutter contre le changement 

climatique. 

C.- Modalités d’évaluation 
 
C.1 – Modalités du dispositif d’évaluation 

Les modalités d’évaluation de la mise en œuvre des principes de développement durable 
seront à définir dans le cadre du PCAET de la CCOG en cours d’élaboration. 

 
C.2 - Inscription dans une dynamique d’amélioration continue 

La Communauté de Communes vise à s’inscrire dans une dynamique d’amélioration 
permanente et souhaite pouvoir contribuer à une prise en compte des différentes 
composantes du développement durable dans les projets qui sont menés. 

Pour ce faire, les avancées et les retards doivent pouvoir être appréhendés et mesurés plus 
précisément afin de faire évoluer l’action intercommunale et le fonctionnement interne de la 

Communauté de Communes. 
 
La production de ce rapport sur la situation en matière de développement durable vise aussi 
à répondre à ces objectifs.  
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